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Agir pour les mammifères sauvages de Bretagne 
Opération « Refuges pour les chauves-souris » : www.refugespourleschauves-souris.com 

 
 
 

- Communiqué de Presse -   Sizun, le 29 janvier 200. 
 

RECENSEMENT DES CHAUVES-SOURIS  
LES 31 janvier & 1 février 2009 EN BRETAGNE 

 
Comme tous les ans, les bénévoles et salariés du Groupe Mammalogique Breton, association 
de protection de la nature, vont se mobiliser pour dénombrer les chauves-souris en hivernage dans 
les caves, grottes, ardoisières… 
 
Pendant tout le week-end du 31 janvier et 1 février près de 40 membres du GMB visitent 150 à 
170 gîtes d’hivernage. Une partie de cette prospection est réalisée dans les anciennes ardoisières 
du Canal de Nantes à Brest (Finistère) pour observer les colonies de grands rhinolophes, espèce de 
chauve-souris rare et menacée. 
 
Ce comptage est réalisé au niveau national et permet de connaître l’évolution des 
effectifs de chauves-souris. En effet, ces espèces sont indicatrices de la qualité de 
l’environnement et ont grandement régressées ces 40 dernières années. 
 
Toutes les informations sur ce comptage, les chauves-souris, les mammifères du Canal de Nantes à 
Brest et les bilans de ce suivi sont visibles à : www.gmb.asso.fr 
 
 

 
 
LES CHAUVES-SOURIS 
 
Les chauves-souris sont depuis longtemps maudites et mal-aimées, certainement en raison des 
légendes qui les assimilent au diable et de notre méconnaissance de leur vie nocturne. Pourtant 
elles sont inoffensives pour l’homme, elles ne sucent pas le sang et elles ne s’accrochent pas dans les 
cheveux.  
 
En France, les 33 espèces de chauves-souris (21 en Bretagne) sont strictement insectivores. On 
peut vraiment les considérer comme des dévoreuses d’insectes, une chauve-souris de 10 grammes 
consomme en 6 mois environs 60 000 moustiques. Pour détecter leurs proies, elles émettent des 
ultrasons sous forme de cris très aigus inaudibles pour l’homme. Souvent comparées aux oiseaux, 
ce sont les seuls mammifères volants au monde. 
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A la mauvaise saison, elles hivernent dans des grottes ou des arbres creux. Au printemps elles 
fréquentent en particulier les greniers d’habitations et les vieux ponts en pierre. Les femelles se 
rassemblent en été sans les mâles pour élever leurs petits qui ne seront émancipés qu’en septembre. 
Chaque femelle met au monde un seul  petit par an. La longévité des chiroptères est importante, 
une chauve-souris peut vivre environ 10 ans. 
 
A l’heure actuelle les chiroptères sont gravement menacés par la destruction de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction, par la raréfaction des milieux pour chasser les insectes et par 
l’utilisation de pesticides. Dans les années 1960, de nombreuses colonies de chauves-souris, 
aujourd’hui disparues, existaient dans les mines et les bâtiments bretons, notamment des colonies 
de grands rhinolophes, espèce au bord de l’extinction dans tout le nord de la France. 
 
C’est en raison de ces sévères menaces que toutes les chauves-souris sont 
protégées par la loi de protection de la nature depuis 1981, et plusieurs 
directives européennes signées par la France protègent également leurs 
gîtes et leurs habitats. 
 
Depuis 1988, le Groupe Mammalogique Breton travaille à la protection 
des sites à chauves-souris par la mise en place de protections physiques 
(pose de grilles à l’entrée de cavités permettant aux chauves-souris de 
passer mais empêchant tout dérangement), juridiques (arrêtés de 
protection de biotope), et par la réalisation de campagnes d’information et 
de sensibilisation. En complément de ce travail de protection plusieurs 
travaux scientifiques sont menés pour améliorer la connaissance de la 
biologie de ces espèces. 
 
L’OPERATION « Refuges pour les chauves-souris » 
 

Pour enrayer la disparition des chauves-souris, le GMB a 
lancé l’opération « Refuges pour les chauves-souris » qui 
offre la possibilité aux collectivités et aux particuliers de 
mettre en place des techniques de gestion du bâti et des 
milieux naturels favorables à ces animaux. Toutes les 
recommandations sont  présentées à travers un guide 
technique (téléchargeable gratuitement). Pour aller plus 
loin, il est possible de signer une Charte et ainsi de créer un 
Refuge officiel pour les chauves-souris. 

 
Toutes les infos sur cette opération à : http://www.refugespourleschauves-souris.com/ 
 
CONTACTS : 
Finistère 
Josselin BOIREAU 
josselin.boireau@gmb.asso.fr 
Chargé de mission « Chauves-souris » 
Tél. : 02 98 24 14 00 

Côtes d’Armor 
Thomas DUBOS thomas.dubos@gmb.asso.fr 
Chargé de mission « étude et médiation pour les 
mammifères sauvages » 
Tél. : 02 96 61 06 64 

 


